
LETTRE DATEE DU 30 AVK& 1982, CCNSEIL DE SECURITE 
! ,1. . il' -3?m .& ~fi~~~EjtJfJJQ!p" EX' D'IRE $.. ..-- 'lVF%WBm DU ROYAUMEHJNI.DE GRAPJIDE-BRETAGNE 

DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Me référant & la lettre du &?Présentant permanent de l'Argentine (s/l?olh) @n 
date du 29 avril 1982, jvai l*honneuy de ‘~0~s co~~iquer la rkponse ci+aPrès : 

Tout d'abord, l'affirmation de lvbgentine selon laquelle le Rwawne-Uni ne 
Peut invoquer le droit de lggitime défense "du fait que le Conseil de séc~it~ a 
adopté des messes visant 3 asswep le maintien de la paix et de la skcmité inter- 
nationales sUiTTant lesquej.~es la cessation hédiate des hostilités Constitue . 
Précisément la Principale obligation" est inacceptable. 11 est malvenu de la Part 
de l'Argentine d'invoquer les termes de la rgsolution $02 (3982) du Conseil de 
securitG ¶Ynd c'est elle qui, en parole et en action, refuse avec persist=ce3 
depuis 27 jours, de se conformer aux termes de ladite résolution. Le fait que 
l'Argentine, Contrairement & la demande formulée au paragraphe 2 de la résolution 
502 (1982) nt a pas Grocédi: au retrait de ses forces armées de8 "Iles Fa~M-md* mffit 
a mCbr@r Que C'est le refus de l'Argentine dvobtemp&er qui a empêchk 18 d&&iOn 
du Cons& de 66cwité d'aboutir 2 une restauration de la paix et de la S&urit6 
~~t@XMxionales, En outre, en ce qui concerne le premier paragraphe de cette 
rCsol~iQl, dans un télég;rue daté du 13 avril 1982, adress8 a.21 Minis*re des 
af*aires étra72gères du P&ou le Secrétaire d'Etat britannique aux affaires 
étrangèr@s et aux affaires di Comonwealth Précise bien que "la ~Ofifrontation armée 
a ét6 ~~&+$? par ls&rgenting lorsqu'elLe S*e~t emparée des îles Falkland et que 
c’est i?récis&M?n-f; ce quj fait 1vobje-t fil premier paragraphe de la rgsol"tjon 
502 (1982jt9 (S/1497Ib),' 'pour ces raisons, l*affimation phxitée est dhuee de tout 
fondement, 

82-12342 / . . . 



sl2.5oi7 
Français' 
,Page 2 

Le Royaume-Uni, enfin, n'a jamais soutenu qu'iZ,était "l'ex$cuteur" d'un 
%andat du Con,seil de sécurité", 

1 
La vérité est que, face à la violation flagrante 

et manifeste de la résolution 502 (19822), le Royaume-Uni exerce son.droit' naturel 
de légi$me,défense, pour Lequel la C%&%e des Nations Unies n'exige akun zkndat 
du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de s6curité. 

(Signé) A. D. PARSONS 
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